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MI NISTERE DE L’URBANIS N4E, DES .4FFA I RES 
FON CIERES ET DE L’HABITAT 

MI N'ISTERE DE L’ECONOMI E, DES FIhANCES 
ET DE LA PROSPECTIVE 

 

Arréte  conjoint N°2023-  (} Û 7.2 'MUAFH/MEFP 

portant modalités  de gestion du  compte Tresor 

N°443590001612 intitulé « ACTI VITES DE PROhIOTI ON 

IMàiOBILIERE », en abrégé « ACTIVIT $„ T. 

IhfMOB ».  »• 

 

 

 

 

 

LE Ml NISTRE DE L’URBANIS ME, DEs ArFAiRES PONCIERES LT 

LE Mlh ISTRE DE L’ECONOMIE, DES FIN ANCES ET DE LA PRG 

 

Vu la Constitution ; 

V u la Charte de la Transition du 1.4 octolare 2022 ; 

Vu le décret n° 2022-0924/PRES-TRANS du 2 I octobi e 2022 portant nomination du Premier Ministre 

et son rectificatif le décret n°2023-0017/PRES-TRAN S du 12 janvier 2023 ; 

Vu le dćci et n° 2023-0766/PRES-TRANS/PM du 25 juin 2023 portant remaniement du Gouvemement ; 

Vu le décret n°2022-0996/PRES-TRANS/PM du 02 décembre 2022 portant attribUtIons des membres dii 

Gouvernement , 

Vu le dćcret n°2022-0055/PRES-TRANS!PM/SGG-CM du 20 avril 2022 portant oi yanisation-type des 

departenients irinistćriels ; 

Vu la loi organique 073-20 15/CNT du 06 novembre 20.15 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°039-20 13/AN du 23 avril 2013 Ortant Code de ti anspai ence dans la gestion des fi nances 

pribl iqiies au B rirkina Faso : 

Vu la 1oi n°017-2006/AN du lS na a i 20Of› portant Codc de 1’urbanisnnc et dc la coii sWriction au B ni km a 

Faso : 

Vu la loi n“055 -2004/AN du 2.1 décembre 2004 portant Code général des collectivités ten itorialcs au 

Burkina Faso, ensembles ses modificatifs ; 

Vu le loi n°008-2023/ALT dli 20 jmin 2023 portant promotion immobiliere an Burkina Faso ; 

Vu lc dćcret n°201ń-598/PRES/PM/MINEFID dli 05 juillet 2016 portant rćgleircnt gćnei‘al em ta 

conaptabilite ptiblique : 

Vu le decrct ii°20l ù-599/PRES/PM/MINEFID du 08 juillet 201 ô portant régime juridique applicable aux 

comptables publics ; 
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Vu le décret n°20 ] 7-0 106/PRES/PM/MINEFID du 13 mars 20.1.7 portant régime jiiritiique des 

tr donnatcuis de l Etat et des autres organisnses tnfia lice 
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Vu le décret n°2017-0182/PRES/PM/MINEFID du 10 avril 2017 portant modalités de contrôle des 
opérations financières de l'Etat et des autres organismes publics ; 

Vu le décret n°2023-0544fPRES-TRANS/PM/MUAFH du 04 mai 2023 portant organisation du 

Ministère de l'urbanisme, des affaires foncières et de l'habitat ; 

Vu le décret n°2023-0198fPRES-TRANS/PM/MEFP du 13 mars 2023 portant organisation du Ministère 

de l'économie, des finances et de la prospective ; 

Vu le décret n‘2023-1482/PRES-TRANS/PM/MUAFH/MATDS/MEFP du 06 novembre 2023 portant 

conditions d'obtention, de renouvellement, de suspension et de retrait des agréments de promotion 
immobilière et de coopérative de logement social. 

 

 

ARRETENT 

 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article l Le présent arrêté détermine les modalités de gestion du compte Trésor N°44359000l612 

intitulé « ACTIVITES DE PROMOTION IMMOBILIERS », en abrégé « ACTIVITES 

PROMOT. IMMOB », conformément aux dispositions de l'article 27 du décret n°2023- 

1482/PRES-TRANS/PM/MUAFH/MATDS/MEFP du 06 novembre 2023 portant 

conditions d'obtention, de renouvellement, de suspension et de retrait des agréments de 

promotion immobilière et de coopérative de logement social. 

Article 2 : Le compte « ACTIVITES PROMOT. IMMOB » est ouvert dans les livres du Trésor publie 

au profit du ministére en charge de l'urbanisme et de la construction dans le cadre de la 

gestion des activités de la promotion immobilière. 

 

CTTAPITRE II : MODALITES DE GESTION DU COMPTE 

Article 3 : Le ministre chargé de l'urbanisme et de la construction est l'ordonnateur des dépenses du 

compte. Il peut déléguer son pouvoir d'ordonnateur. 

Il désigne les mandataires du compte. 

Section 1 : Sources d'alimentation et dépenses éligibles du compte 

Article 4 :  Le compte est alimenté par : 

le dépôt de numéraires pour l'activité de promotion immobilière effectué par toute société 

de promotion immobilière, pour l'obtention ou le renouvellement de l'agrément de 

promotion immobilière, conformément aux textes en vigueur ; 

les montants retenus sur le dépôt de numéraires pour l'activité de promotion immobilière 

en cas de suspension d'un agrément de promotion immobilière, conformément aux textes 

en vigueur ; 

- les montants des frais de stabilisation payés par le promoteur immobilier ou la 

coopérative de logement social, au titre de la cession provisoire des terrains urbains 

aménagés par l'Etat ou la collectivité territoriale pour la réalisation de projet ou 

programme immobilier, sur financement de l'Etat ; 
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les sommes versées par les bénéficiaires des logements sociaux produits par le promoteur 

immobilier en contrepartie des avantages accordés pour ta réalisation des projets 

immobiliers sur les terrains urbains aménagés par l'Etat ; 

les sommes versées par les bénéficiaires des logements sociaux produits par le promoteur 

immobilier en contrepartie des avantages accordés pour la réalisation des projets 

immobiliers sur les terrains urbains aménagés par la collectivité territoriale, sur 

financement de 1’Etat ; 

les subventions diverses et du budget de l'Etat pour la mise en œuvre de la politique du 

logement. 

Article 5 : Les dépenses éligibles sur le compte sont celles qui concourent à la mise en œuvre de la 

politique du logement. Il s’agit notamment des dépenses relatives 

aux études stratégiques, juridiques, techniques et de faisabilité sur le logement ; 

aux frais à la charge de 1’Etat dans le cadre de la mise en œuvre des projets et programmes 

immobiliers, conformément aux cahiers des charges générales et spécifiques, 

• pour la mobilisation du foncier ; 

• pour l'aménagement des sites , 

• pour la réalisation des immeubles et des équipements socio-collectifs ; 

• pour la gestion des cités. 

au financement des actions des collectivités territoriales concourant à la mise en œuvre 

de la politique du logement, notamment 1’initiation de projets ou programmes 

immobiliers. 

Article 6 : La collectivité territoriale éligible aux dépenses du compte est celle ayant déjà mis en œuvre 

avec succès, un projet ou programme immobilier. 

A ce titre, sur les montants des frais de viabilisation payés par le promoteur immobilier ou 

la coopérative de logement social pour la cession provisoire des terrains urbains aménagés 

par la collectivité territoriale et les sommes versées par les bénéficiaires des logements 

sociaux produits par le promoteur immobilier en contrepartie des avantages accordés pour 

la réalisation des projets immobiliers sur les terrains urbains aménagés par la collectivité 

territoriale, sur financement de l'Etat, 25% sont reversés à chaque collectivité territoriale 

concernée. 

 
Section 2 : Conditions de remboursement du dépôt de numéraires pour l'activité de promotion 

immobilière 

Article 7 : Le dépôt de numéraires pour l'activité de promotion immobilière effectué par le promoteur 

immobilier est remboursable dans les cas suivants : 

- le rejet de la demande d'obtention ou de renouvellement de l'agrément de promotion 

immobilière ; 

- le non renouvellement, à l'expiration de l'agrément pour l'exercice de l'activité de 

promotion immobilière ; 

la cessation d'activité avant l'expiration de l'agrément pour 1’exercice de l'activité de 

promotion immobilière, pour cause de retrait de l'agrément ou pour tout autre motif prévu 

par les textes en vigueur. 
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Article 8 : Tout promoteur immobilier désirant le remboursement de son dépôt de numéraires pour 

l'activité de promotion immobilière, adresse une demande motivée au ministre chatgé de 

l'urbanisme et de la construction. 

Le dossier de demande de remboursement est constitué des pièces suivantes : 

une demande motivée revêtue d'un timbre fiscal de 200 francs CFA ; 

une attestation de situation fiscale à jour ou la preuve de la cessation d'activité, le cas 

échéant ; 

l'origina! de la quittance ou de 1’attestation de recette délivrée par le Trésor public, preuve 

du dépôt de numéraires pour l'activité de promotion immobilière d'un montant de deux 

cent cinquante millions (250 000 000) de francs CFA dans le compte « ACTIVITES 

PROMOT. IMMOB » ; 

une attestation de bonne fin d'exécution de tout projet immobilier exécuté, le cas échéant; 

-  une copie de l'agrément ; 

le relevé d’identité bancaire du compte sur lequel le remboursement sera effectué. 

 

Article 9 : Le dossier de demande de remboursement est soumis pour examen à la commission 

nationale d'agrément pour l'exercice de l'activité de promotion immobilière. 

Article 10 : La commission nationale d'agrément pour l'exercice de l'activité de promotion immobilière 

examine le dossier de demande de remboursement, lors de sa session ordinaire suivant la 

date de réception de la demande. 

La commission nationale d'agrément pour l'exercice de l'activité de promotion immobilière 

émet un avis de remboursement consigné dans un procès-verbal dédié uniquement aux 

demandes de remboursement, en tenant compte de la situation administrative et pénale du 

promoteur immobilier. 

Article 11 : A la suite de l'avis de remboursement, la commission nationale d'agrément pour l'exercice 

de l'activité de promotion immobilière transmet le dossier aux mandataires du compte, pour 

vérification. 

Les mandataires disposent d'un délai de sept jours calendaires, à compter de la date de 

réception du dossier, pour la vériGcation et la soumission du dossier à l'approbation de 

l'ordonnateur. 

L’ordonnateur approuve l'avis de remboursement dans un délai de quinze jours ouvrés, à 

compter de la date de réception du dossier. La décision d'approbation est notifiée aux 

mandataires, par écrit, avec ampliation au demandeur. 

A la suite de l'approbation de l'avis de remboursement, les mandataires procèdent au 

remboursement par virement bancaire. 

Article 12 : En cas de réserve sur l'avis de remboursement, les mandataires formaient des observations 

écrites à la commission nationale d'agrément pour l'exercice de l'activité de promotion 

immobilière. 

La commission nationale d'agrément pour l'exercice de l'activité de promotion immobilière 

dispose d'un délai de dix jours ouvrés pour faire le i‘etour d'avis aux mandataires, par écrit. 



 

La nccessitc de convoquer une session extraordinaire pour statuer est laissée ù l'appréciation 

du Président de la commission, en fonction de la teneur de la réserve. 
 

Article 13 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 14 : 

A compter de la date d'approbation de l’avis de remboursement. le rcnaboursenacnt est 

effectif dans les délais ci-après 

trois mois, au plus tard, en cas de rejet de la demande d"obtention ou de renouvellement 

de l'agrément de promotion immobilière ; 

six mois, au plus tard, en cas de non-renouvellement, à l'expiration de l'agrément pour 

l'exercice de 1’ activité de promotion immobilière ; 

douze mois, au plus tard, en cas de cessation d’activité avant l'expiration de 1 agrément 

pour l’exercice de 1’activité de promotion immobilière. 

Si le compte n'est pas suffisamment approvisionné, l’Etat s‘oblige à y pourvoir. 

Lorsque la société de promotion immobilière est débitrice, le recoui rement de la somme 

due csi engagé par les sera lces compétents de l Administration. 

 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALE 
 

Article 15 : A la sotte de l’obtention de l‘agrément de promotion immobilière ou du ej et de la demande. 

le promoteur immobilier adresse au Président de la commission nationale d'agremeni pour 

l'exercice de l'activité de promotion immobilière, dans les trois mois suivant la notification 

de l'octroi de 1 agrément ou de rejet de la demande, une lettre de demande de remise dc 

l'original de la quittance ou de l'attestation de recettes délivrée par le 4“résor public, preux e 

du dépôt de numeraires pour l'activité de promotion immobilière, fourni lors de la demande 

d obtention de l'agrément. 

Une suite favorable est accordée par lettre du Président de la commission nationale 

d'agrément pour 1 exercice de l'acti ité 4e promotion imniobiliérc, dans un délai d'un mois 

suivant la date de réception de la lettre de demande. 
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Article 16 : Le Secrétaire général du Ministère de l'urbanisme, des affaires foncières et de l'habitat et le 

Secrétaire général du Ministère de l'économie, des finances et de la prospective sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui prend effet pour 

compter de sa date de signature et sera enregistré, publié et communiqué partout ofi besoin 

sera. 

 

Ouagadougou, le .I DfiC ?H? 
 
 

Le Ministre de 1’économie, 

des finances et d 

 

 
 

 
" fl’ "' 

Abou b'à Ü 
Cheval ier de l'Ordre d ‹f-doö’ omie 

et des Finafi 

 

 

Ampliations : 
- SG/MUAFH ; 

- SG/MEFP ; 

- SP-PL/MUA FH ; 
- DGF/MUAFH 

- DGTCP ; 
- DGB ; 
- DG-CMEF 

Le Ministre de l'urbanisme, 

des affaires foncières et de l'habitat 
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